[bookmark: _Hlk69935548]AUTORISATION PARENTALE ACCROBRANCHE St Etienne du bois
Pour les élèves licenciés à l’UNSS

Je soussigné…………………………………………………..responsable légal de………………………………………………………..
En classe de  ……….. autorise mon enfant à participer à la Sortie Acro Branche qui se déroulera le mercredi  10 juin 2026  à St Etienne du Bois. (Parc Aventure de la Bresse)

Signature :

Une somme de 10 euros vous est demandée pour participer au financement de la sortie (coût réel 20€). Le paiement peut s’effectuer en liquide ou  par chèque à l’ordre de l’association sportive du collège.

Départ du collège à 13H15, retour 18h15

Amener son pique nique si nécessaire, une tenue adaptée à la météo et du rechange.
Tenue sportive et chaussures de sport ou de marche lacées, pas de sandales.
Si votre enfant a des lunettes de vue, un cordon de maintien est indispensable.
Les cheveux longs devront être attachés.
Nous sommes en forêt, casquettes, crème et lunettes solaires ne sont pas indispensables.
Ce qu’il faut éviter : Montre, bijoux, boucles d’oreilles, gourmettes, chaines bagues. Objets dans les poches (téléphone, clés… ) qui peuvent être abimés  par la pression du harnais ou tomber dans la forêt.


A rendre à M. Lantelme au plus tard le mercredi  20 mai.




AUTORISATION PARENTALE ACCROBRANCHE St Etienne du bois
Pour les élèves licenciés à l’UNSS

Je soussigné…………………………………………………..responsable légal de………………………………………………………..
En classe de  ……….. autorise mon enfant à participer à la Sortie Acro Branche qui se déroulera le mercredi  10 juin 2026  à St Etienne du Bois. (Parc Aventure de la Bresse)

Signature :

Une somme de 10 euros vous est demandée pour participer au financement de la sortie (coût réel 20€). Le paiement peut s’effectuer en liquide ou  par chèque à l’ordre de l’association sportive du collège.


Départ du collège à 13H15, retour 18h15

Amener son pique nique si nécessaire, une tenue adaptée à la météo et du rechange.
Tenue sportive et chaussures de sport ou de marche lacées, pas de sandales.
Si votre enfant a des lunettes de vue, un cordon de maintien est indispensable.
Les cheveux longs devront être attachés.
Nous sommes en forêt, casquettes, crème et lunettes solaires ne sont pas indispensables.
Ce qu’il faut éviter : Montre, bijoux, boucles d’oreilles, gourmettes, chaines bagues. Objets dans les poches (téléphone, clés… ) qui peuvent être abimés  par la pression du harnais ou tomber dans la forêt.


A rendre à M. Lantelme au plus tard le mercredi  20 mai.







